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OBJET : Quelques nouvelles de l’Association de Protection du Site 
des Petites Dalles (A.P.S.P.D.) 

 
 

• Notre association développe un partenariat efficace avec nos 2 mairies et poursuit 

bien sûr un travail en commun APSPD et SIPD (Syndicat d’Initiative des Petites 

Dalles), 

 

• Beaucoup de dossiers sont des sujets de longue haleine, qui prennent de plus en 

plus de temps vu le « mille-feuille » de l’administration publique. les petits-dallais 

continueront à être tenus au courant. 

 

• Le dossier important de l’enfouissement des lignes électriques et téléphoniques, est 

maintenant pratiquement clos, quelques questions nécessitent encore des 

éclaircissements comme les possibilités de déploiement de la fibre ce qui nécessite 

évidemment de continuer à faire le relais avec les habitants du hameau.  
 

• Malheureusement la couverture du secteur par les opérateurs téléphoniques est 

toujours aussi compliquée pour Orange. N’hésitez pas à nous faire remonter les 

difficultés qui persistent. 

 

• Le suivi de l’urbanisme pour lequel la création du PLU intercommunal côté St Martin 

a commencé sera un sujet essentiel pour tous les habitants du hameau, mais qui 

met en lumière la « difficulté » de cohérence entre les 2 versants de la valleuse qui 

dépendent de 2 agglomérations distinctes. Nous allons devoir « subir » 2 systèmes 

de ramassage des ordures avec des règles différentes, situation difficile à expliquer, 

voire impossible ! 

 

• Notre plage a obtenu la Marque Tourisme et Handicap en se dotant de moyens de 

la rendre accessible aux handicapés : les installations ont été effectuées mais sont 

« fragiles » aux tempêtes. Espérons que, comme pour la saison estivale 2024, les 

travaux habituels de remise en état de la plage qui vont avoir lieu au printemps 

repermettront de faciliter l’accès de notre plage aux personnes à mobilité réduite et 

aussi aux plus âgés d’entre nous ! 

 

• Au vu des intempéries subies partout en France et dans le monde, la question est : 

que devient le dossier des deux bassins de retenue prévus aux Petites Dalles ? Il 

est URGENT qu’il soit pris à bras le corps.  

http://www.protection-petitesdalles.fr/
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• Le Syndicat Mixte du Littoral de la Seine-Maritime a poursuivi ses travaux, nous 

sommes régulièrement invités à des réunions de concertation. Sur l’ensemble du 

littoral, les éboulements de falaises et les ravages causés par les tempêtes 

montrent, s’il en était besoin, l’importance du sujet et l’impact majeur qu’il a sur la 

qualité de vie et l’attractivité des lieux.  Les travaux avancent, des options sont 

envisagées. Nous avons, là encore, en concertation avec nos élus municipaux, fait 

entendre la voix de notre hameau, en particulier l’importance des travaux de gestion 

des galets que prend en charge le Syndicat Mixte de la plage des Petites Dalles et 

la protection que cela apporte au perré. Nous avons aussi insisté sur les travaux qui 

devront être prévus afin de consolider la digue côté St Martin, d’une part, et 

conforter l’accessibilité aux handicapés, d’autre part. Nous vous tiendrons au 

courant régulièrement. 

 

• Enfin, comment ne pas évoquer les inquiétantes évolutions récentes du lobby éolien 

présentées à Fécamp en octobre dernier qui prévoit un déploiement de 2 parcs 

éoliens « Fécamp Grand Large » et « Albâtre Grand Large » en bordure de 

l’autoroute des porte-containers et des super tankers ce qui représente un danger 

majeur de marée noire en cas de conjonction tempête et incidents mécaniques sur 

un navire.  De plus, il ne faut pas oublier qu’il y a eu des propositions de 

remplacement des éoliennes de Yaume par des machines 50% plus hautes, plus 

nombreuses, plus puissantes et donc beaucoup plus bruyantes, malgré un refus 

grandissant de la majorité des habitants concernés. Soyons sur nos gardes, prêts 

à nous mobiliser !  

 

Comme vous pouvez le lire, les sujets de travail ne manquent pas, nous ferons notre 

possible pour faire entendre la voix de notre hameau et nous serons bien évidemment 

à l’écoute de tous les Petits-Dallais, des résidents des communes voisines et des 

visiteurs fréquents ou occasionnels de notre valleuse pour des sujets d’intérêt général. 


